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1. Introduction 
J’ai le plaisir de déposer aujourd’hui, au conseil municipal, le rapport financier consolidé 

de la Ville de Trois-Rivières pour l’exercice terminé le 31 décembre 2024. Le présent 

document préparé par la Direction des finances à votre intention ainsi que le sommaire 

de l’information financière proposé par le ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation (MAMH) vous livreront rapidement l’essentiel des informations contenues 

au rapport financier consolidé 2024. Les personnes désireuses d’obtenir un niveau de 

détail plus élevé sont invitées à consulter le rapport financier complet qui sera déposé 

sur le site internet de la Ville. 

2. Sommaire de l’information financière (annexe 3) 
Le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) propose un condensé 

du rapport financier de six pages résumant les grandes lignes du rapport financier 

complet. Vous y retrouverez donc le résultat de l’année, la situation financière (bilan) 

ainsi que des analyses sommaires de la dette, des revenus et des dépenses. 

3. Audit 
Le rapport de l’auditeur indépendant RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON 

S.E.N.C.R.L., stipule qu’à l’exception de l’élément indiqué dans la section « fondement 

de l’opinion avec réserve », les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs 

aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Ville de 

Trois-Rivières au 31 décembre 2024 ainsi que les résultats de ses activités, de la 

variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour 

l’exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes 

pour le secteur public.
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4. Périmètre comptable – Consolidation 
Les états financiers de la Ville sont consolidés à ceux des organismes de notre périmètre 

comptable. Ainsi, en 2024, la consolidation tient compte des sept organismes suivants : 

o Corporation de développement culturel de Trois-Rivières (CDCTR); 

o Corporation pour le développement de l’île Saint-Quentin (CDISQ); 

o Corporation des événements de Trois-Rivières inc. (CÉTR); 

o Fondation Trois-Rivières pour un développement durable (F3RDD); 

o Innovation et développement économique Trois-Rivières (IDÉTR); 

o Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie (RGMRM) (54 %); 

o Société de transport de Trois-Rivières (STTR). 

 
Lorsque vous consultez le rapport financier ou son sommaire, les informations 

financières des colonnes « Administration municipale » correspondent aux données 

non consolidées (Ville seulement) alors que dans les autres colonnes les données sont 

consolidées (Ville et organismes du périmètre). 

5. Analyse du rapport financier 
5.1 Résultat 2024 
 
Notre rapport financier 2024 indique un excédent de fonctionnement de l’exercice de 

11 660 552 $ pour l’administration municipale (consolidé 24,6 M$). Rappelons que le 

budget 2024 de l’administration municipale était de 362,1 M$. L’excédent de l’exercice 

représente donc 3,22 % du budget adopté.  
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Lorsqu’on fait abstraction des intercomptes (revenus / dépenses équivalents) pour 

dégager les écarts nets, on constate que cet excédent provient de revenus non prévus 

de 8,1 M$ et de dépenses moindres de 3,6 M$. 

 

Revenus 
Encore cette année, les revenus provenant des permis de construction ont été au-delà 

de nos projections, signe du maintien de la vitalité économique de la Ville. Les droits de 

mutations immobilières ont également été significatifs, avec plus de 3200 mutations, 

dont près de 300, affichant un prix de vente supérieur à 500 000 $. Un autre impact 

significatif s’explique par le maintien d’un taux d’intérêt élevé sur les placements. Les 

revenus supplémentaires de 8,1 M$ représentent 2,2 % du budget 2024. 

 

 
Note 1 : incluant 500 k$ ponctuels dus au placement d’une subvention de 10 M$ 
 inutilisée. 
Note 2 : incluant la vente de la caisse populaire de 1,2 M$. 
 

 
Budget 2024 

(M$) 
 

Écart net  
(M$) 

Budget 2025  
(M$) 

Taxes municipales 263,3  0,8 275,4 

Tenant lieu de taxes 18,9  0,6 20,8 

Services rendus 27,0  1,6 28,2 

Subventions 20,2  1,0 21,7 

Mutations immobilières 9,6  1,9 12,1 

Permis 2,3  0,9 3,2 

Intérêts (note 1) 5,5  1,6 6,6 

Constats d’infraction 6,0  -0,4 6,0 

Cession d’actifs (note 2) 1,6  0,5 1,6 

Affectations 7,2  -0,7 8,3 

Autres 0,5  0,3 0,5 

Total 362,1  8,1 384,4 
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Dépenses 
Pour ce qui a trait aux dépenses, l’économie totale est de 3,6 M$, ce qui représente moins 

de 1 % du budget adopté.  De ce montant, 2,0 M$ sont relatifs à la somme non utilisée du 

budget prévu pour la vidange des étangs aérés et qui seront affectés à cette fin pour les 

besoins futurs. De plus, l’année 2024 fut marquée par des précipitations de neige 

anormalement basses, ce qui a eu un impact favorable sur les dépenses en déneigement 

et transport de neige. En contrepartie, des dépenses d’opération sur règlements 

d’emprunts ainsi que certaines dépenses en immobilisations ont été payées comptant afin 

d’éviter l’endettement. De plus, en fonction de la nouvelle norme comptable en lien avec 

« l’obligation de la mise hors service des immobilisations » (norme SP3280), établie en 

2023, un ajustement impactant le budget de 1,2 M$ a dû être adressé en fonction de 

nouvelles informations de besoins en décontamination. Voici donc les principaux écarts. 

  
 

 Écart net (M$)  
Masse salariale 2,1 
Vidange des étangs aérés 2,0 
Corporations municipales 1,3 
Déneigement 1,0 
Énergie 0,8 
Piscines et pataugeoires 0,4 
Programmes de subventions aux organismes 0,4 
Matières résiduelles, recyclables et collectes 0,4 
Service de dette  0,4 
Contribution à l’Office municipal d’habitation de Trois-Rivières  (0,3) 
Contribution au fonds d’autoassurance (0,3) 
Mauvaises créances (0,4) 
Immobilisations payées comptant – Fermeture de règlements (0,7) 
Immobilisations payées comptant - Monastère des Ursulines (1,2) 
Norme obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (1,2) 
Dépenses d’opération sur règlements d’emprunt (1,3) 
Divers 0,2 
Écart net 3,6 
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5.2 Situation financière - non consolidée 
 

Cet état constitue le bilan de la Ville. Voici donc les principaux éléments pouvant retenir 

votre attention : 

Excédent accumulé 

o L’excédent accumulé est constitué de nos investissements à long terme nets de la 

dette qui y est rattachée, du financement des investissements en cours et de nos 

réserves et excédents. 

L’excédent accumulé non consolidé au 31 décembre 2024 s’élève à 813,6 M$ par 

rapport à 777,3 M$ en 2023. On observe donc une augmentation de 36,3 M$, ce qui 

est une bonne nouvelle. 

 

Cela s’explique, entre autres, par le fait que la Ville est à l’affût des subventions 

pouvant financer une partie des travaux relatifs à nos infrastructures et qu’elle a eu 

la vigilance, au fil du temps, de créer des réserves pour financer soit des imprévus 

importants ou certaines dépenses et projets spécifiques. 

 

o Les excédents de fonctionnement ainsi que les réserves et fonds réservés totalisent 

56,6 M$ (consolidé 80,2 M$). Vous trouverez le détail à l’annexe 1. 

Dette à long terme 

o La dette à long terme totale de la Ville est de 389,5 M$ au 31 décembre 2024. Ce 

montant inclut toutefois toutes les dettes, dont celles qui seront assumées par des 

tiers (dette des secteurs, gouvernements, excédents accumulés). De ce fait, nous 

reprenons, en annexe 2, une analyse de la dette à long terme afin d’isoler la part de la 

dette à la charge de l’ensemble des contribuables de la Ville qui s’élève à 271,3 M$ 

(2023 : 256,3 M$). 
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o En lien avec la dette, nous nous sommes donné un important indicateur de gestion 

qui consiste à mettre en parallèle le niveau d’endettement par rapport à notre 

richesse foncière uniformisée (RFU). Ce ratio dette à l’ensemble/RFU est de 1,29 % en 

2024 (2023 : 1,57 %). Rappelons que l’objectif est de maintenir ce pourcentage en 

deçà de 2,50 %, comme prévu à la Politique sur la gestion de la dette à long terme et 

de l’excédent de fonctionnement non affecté. Cet indicateur démontre la rigueur 

appliquée à la gestion de nos actifs et de la croissance de notre richesse foncière. 

 

Conformément à la politique de gestion de la dette à long terme et de l’excédent de 

fonctionnement non affecté, le conseil adoptera ultérieurement une résolution afin 

d’affecter une partie de l’excédent annuel. 

 

 

 

 

 

Nathalie Cournoyer, OMA 
Directrice des finances et trésorière 

 
Le 20 mai 2025 
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Annexes 
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Annexe 1 
Excédents, fonds  

et réserves financières 
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Annexe 2 
État de la dette 

à long terme consolidé 
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Annexe 3 
Sommaire de l’information 

financière consolidée 



 



 



  



  



 



 



 



 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Pour plus d’information : 
1325, place de l'Hôtel-de-Ville, C. P. 368 
Trois-Rivières (Québec) G9A 5H3 
Téléphone : 311 ou 819 374-2002  
 

v3r.net 


